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• 

ASSEMBLE~E NATIONALE POPULAIRE 

LOI N° 001-81 du 14 janvier 1981,portant ratification 
de l'ordonnance N" 001-80 du 4 ao~t 1980, autorisant 
la _ratification de la convention d'ouverture de 
cr~dit entre la R~publique Populaire du Congo 
et la Soci~t~ G~n~rale. 

L'ASSEMBLEE NATIONALE POPULAIRE A DELI 
• B~RE ET ADOPT£. 

LE PRESIDENT DU CC DU PCT, PRESIDENT DE 
LA REPUBLIQUE, CHEF DE L'~TAT, PR~SIDENT 
DU CONSEIL DES MINISTRES, PROMULGUE 

LA LOI DONT LA TENEUR SUIT: 

Art. ler..-- Est ratifi~e l'ordonnance N° 00180 
du 4 aolt 1980, autorisant la ratification de la con 
vention d'ouverture de cr~dit entre la R~publique 
Populaire du Congo et la Soci~t~ G~n~ale. La cons 
truction prochaine de l'axe sud oblige la R~publique 
Populaire du Congo a se doter d'un centre de transit 
t~l~phonique international ~ Brazzaville. 

Art. 2.- Le texte de ladite ordonnance restera 
annex~ ~ la pr~sente loi. 

or#; 7;,s,pre:ente 1o!sera pub~e z Joma 
iciel le la R~publique Populaire du Congo et 

ex~cut~e comme loi de l'Etat, 
Fait ~ Brazzaville, le 14 janvier 1981. 

Colonel Denis SASSOU--NGUESSO.. 

ff( 

LOI N° 002.81 du 14 janvier 1981,portant approba 
tion de la convention d'ouverture de cr~dit ' 52 
33 92 80 010 de 18 millions de francs francais 
consentie par la Caisse Centrale de Coop~ration 
Economique ~ l'Agence Transcongolaise des Com 
munications pour la couverture dune partie des 
d~penses suppl~mentaires du r~alignement du 
C.F.C.O.· 
- et donnant l'aval de l'Etat pour ladite avance. 

L'ASSEMBLEE NATIONALE POPULAIRE A 
DELIBERB ET ADOPTE. 

LE PRESIDENT DU CC DU PCT, PRESIDENT 
DE LA REPUBLIQUE, CHEF DE L'ETAT, PRE 
SIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES, PRO 
MULGUE LA LOI DQNT LA TENEUR SUIT : 

Art. ler. -- Est approuv~e la convention d'ouver 
ture de cr~dit N 52 33 92 80 010 de dix huit millions . 
de francs franqais consentie par la Caisse Centrale 
Economique ~l'Agence Transcongolaise des Commu 
nications pour la couverture dune partie des d~pen 
ses suppl~mentaires du r~alignement du CFCO, et 
sign~e le 4 septembre 1980. 
Les conditions de la convention sont les suivantes : 
-- Montant de 18 000 000 (dix huit millions) de 
francs fran~ais ; 
-- Commission d'engagement de 0,50 (z~ro virgule 
cinquante) pour cent l'an sur le montant de lou 
verture de cr~dit non utilis~, payable semestrielle 
ment et par avance ; 
- Int~r~ts aux taux de 6 (six) pour cent l'an payables 
semestriellement sur le montant du pr~t retir~ et 
non encore amorti; 

Dur~e de pr~t fix~e ~ 20 (vingt) ans dont 5 (cinq) 
ans de diff~r~ de remboursement. 

Art. 2.- L'~tat de la R~publique Populaire du 
Congo d~clare, par le pr~sent acte : 
-- Donner son aval et garantir inconditionnellement, 

sans limitation' ni restriction, le remboursement 
ponctuel des sommes dues, en principal, int~r~ts, 
commissions, frais et accessoires, par I' Agence 
Transcongolaise des Communications dont le siege 
social est ~ Pointe-Noire (R~publique Populaire 
du Congo) envers la Caisse Centrale de Coop~ration 
Econ om ique ayan t son siege a Paris - 233, b oule 
vard Saint Germain, VIIeme (France), au titre 
du pr~t approuv~ ~ larticle premier ci-dessus. 

Art. 3. -- Est accord~e lexon~ration de tout· 
import et taxe pour l'ensemble des op~rations ~ cet 
ace o rd . 

Art. 4.- D~l~gation est donn~e au Ministre des 
F inane es pour signer les garan ties entrant dan s le 
cadre des op~rations vis~es aux articles 1 et 2 de la 
pr~sente ordonnance. · 

Art. 5.-- La pr~sente loi sera publi~e au Journal 
Officiel de la R~publique Populaire du Congo et 
ex~cut~e comme loi de I'tat, 

Fait ~ Brazzaville, le 14 janvier 1981. 
Le Colonel Denis SASSOU NGUESSO 

a ff.f 

LOI N' 003.81 du 14 janvier 1981, portant ratifica 
tion de l'ordonnance N° 003-80 du 19 septembre 
1980, portant -approbation de l'accord de pr~t 
et donnant laval de l'tat pour un cr~dit d'ache 
teur du cr~dit industriel de I'Ouest ~ lAgence 
Transcongolaise des Communications. 

L'ASSEMBLEE NATIONALE POPULAIRE A 
D~LIB~RE ET ADOPT£. 

LE PRESIDENT DU CC DU PCT, PRESIDENT DE 
LA REPUBLIQUE, CHEF DE L'ETAT, PRESIDENT 
DU CONSEIL DES MINISTRE, PROMULGUE LA 

LOI DONT LA TENEUR SUIT: 

Art. 1er. -- Est ratifi~e l'ordonnance N' 003-80 
du 19 septembre 1980, portant approbation de l'ac. 
cord de pr~t et donnant l'aval de l'tat pour un 
cr~dit d'acheteur du Cr~dit Industriel de 'Ouest ~ l'Agence Transcongolaise des Communications. 

Art. 2.- Le texte de ladite ordonnance restera 
annex~ ~ la pr~sente loi. 

Art. 3.- La pr~sente loi sera publi~e au Journal 
Officiel de la R~publique Populaire du Congo, et 
ex~cut~e comme loi de l'~tat. 

Fait ~ Brazzaville, le 14 janvier 1981 
Colonel Denis SASSOU NGUESSO 

ff( 

LOI N° 004-81 du 14 janvier 1981, portant ratifi 
cation de l'ordonnance N° 001 bis -80 du 19 5:p 
tembre 1980, portant approbation de l'accord 
de pr~t de la Banque de D~veloppement des Etats 
de I'Afrique Centrale ~ l'Agence Transcongolaise 
des Communications. 
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L'ASSEMBLEE NATIONALE POPULAIRE A 
D~LIB~RE ET ADOPT£. 

LE PRESIDENT DU CC DU PCT, PRESIDENT DE 
LA REPUBLIQUE, CHEF DE L.£TAT, PRESIDENT 
OU CONSEIL DES MINISTRES, PROMULGUE LA 

LOI DONT LA TENEUR SUIT : 

Art. ler. -- Est ratifi~e l'ordonnance N' 001 bis.80 
du 19 septembre 1980, portant approbation de lac 
cord de pr~t et donnant laval de l'tat pour un 
pr~t de la Banque de D~veloppement des Etats de 
l'Afrique Centrale ~ lAgence Transcongolaise des 
Communications. 

Art. 2. - Le texte de ladite ordonnance restera 
annex~ ~ la pr~sente loi. 

Art, 3.- La pr~sente loi sera publi~e au Journal 
Officiel de la R~publique Populaire du Congo et 
ex~cut~ comme loi de I'~tat. 

LOI N' 005.81 du 14 janvier 1981,portant approba 
tion de l'ordonnance N? 002-80 du 19 septembre 
1980, portant approbation d'accords de cr~dit 
contract~s par la R~publique Populaire du Congo 
au profit de l'ATC. 

L'ASSEMBLEE NATIONALE POPULAIRE A 
DELIBERE ET ADOPT£. 

LE PRESIDENT DU CC DU PCT, PRESIDENT DE 
LA REPUBLIQUE, CHEF DE L'TAT, PRESIDENT 
DU CONSEIL DES MINISTRES, PROMULGUE LA 

LOI DONT LA TENEUR SUIT; 

Art. ler. -- Est approuv~e lordonnance N 002.80 
du 19 septembre 1980, portant approbation d'ac. 
cords de cr~dit contract~s par la R~publique Populai 
re du Congo au profit de l'Agence Transcongolaise 
des Communications. 

Art. 2.-- L'ensemble des op~rations li~es ~ lex~ 
cution de ces accords est exon~r~ de tout impot et 
taxe. 

Art. 3.- Le texte de ladite ordonnance restera 
annex~ ~ la pr~sente loi. 

Art. 4. - La pr~sente loi sera publi~e au Journal 
Officiel de la R~publique Populaire du Congo et 
ex~cut~e comme loi de l~tat 

LOI N' 006-81 du 14 janvier 1981, portant approba 
tion d'accords de cr~dit et de projet 1047COB 
ainsi que de l'accord de retrocession subs~quent 
pour la couverture dune partie des d~penses 
suppl~mentaires du r~alignement du C.F.C.O. 

L'ASSEMBLEE NATIONALE POPULAIRE A 
DELIBERE ET ADOPT£. 

LE PRESIDENT DU CC DU PCT, PRESIDENT 
DE LA REPUBLIQUE, CHEF DE L'~TAT, PR£SI 
DENT DU CONSEIL DES MINISTRES, PROMUL 

GUE LA LOI DONT LA TEN EUR SUIT: 

Art. 1er. -- Sont approuv~s les accords ci-aprs 
- Accord de cr~dit N 1047COB en monnaies diver 
ses ~quivalent ~ trente millions de dollars conclu 
entre '£tat de la R~publique Populaire du Congo 
et International D~veloppement Association pour 
la couverture d'une partie des d~pens~s suppl~mentai 
res du r~alignement du C.F.C.O.,et sign~ ie 15 julllet 
1980; 

- Accord de projet N° 1047-COB conclu entre Inter 
national D~veloppement Association de l'Agence 
Transcongolaise des Communications, et sign~ le 
15 juillet 1980 ; 
- Accord de pr~t subsidiaire conclu entre l'tat de 
la R~publique Populaire du Congo et l'Agence Trans 
congolaise des Communications, et sign~ le 20 novem 
bre 1980. 

Art. 2.- Est accord~ lexon~ration de tout impot 
et taxe pour ensemble des op~rations li~es ~ cet 
accord. 

Art. 3.- Le texte dudit accord restera annex~ ~ la 
pr~sente loi. 

Art. 4.-- La pr~sente loi sera publi~e au Journal 
Officiel de la R~publique Populaire du Congo et 
ex~cut~e comme loi de l'~tat. 

Fait ~ Brazzaville, le 14 janvier 1981, 

Colonel Denis SASSOU--NGUESSO.. 

wefffweer re 

PRESIDENCE DE LA ~PUBLIQUE 

DECRET N' 81.001 du 6 janvier 1981,portant no 
mination ~ titre normal dans lordre de la M~. 
daille d'honneur Congolais, 

LE PRESIDENT DU CC DU PCT, PRESIDENT DE 
LA REPUBLIQUE, CHEF DE L'~TAT, PR~SI 
DENT DU CONSEIL DES MINISTRES , GRAND 

MAITRE DE L'ORDRE NATIONAL. 

Sur proposition du Camarade membre du Comit~ 
Central, Ministre de la Culture, des Arts et de Sport, 
Charg~ de la Recherche scientifique ; . 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979, de la R~pu 
blique Populaire du Congo; 

Vu le D~cret 60-203 du 28 juillet 1960, portant 
cr~ation de la M~daille d'Honneur; 

Vu le D~crt 60-205 du 28 juillet 1960, fixant 
les modalites d'attributions des d~corations ; 

Vu le D~crt 78311 du 27 avril 1978, modifiant 
le d~cret 60-204 du 28 juillet 1960; 

Apr~s Avis de la Chancellerie ; 

D~CR~TE : 

Art. ler - Sont nomm~s ~ titre normal dans 
l'ordre de la M~daille d'honneur Congolais, 

AU GRADE DE: MEDA ILLE DE BRONZE 

MM. BIN BAK ILA (Claude) Directeur 
MBOUBI (Pierre Claver) Secr~taire principal 
ELONGO (Dominique) Op~rateur principal 
KINOUANI (Joseph) Manipulateur de Mines 
MBOUNZOU (Thomas) Assistant Info. 
DOUANGA (Jacques) M~canicien 
NGAMFIRA (Jacques) Commisdes SAF 
NTIMOU (Sylvestre) Assistant principal 

• 
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ONDZIEL (Michel) Commis dactylographe 
MASSENGO (Jules) 
OFELE (Francois) Secr~ taire 
EMPILO (Guillaume) Attach~ principal 
Mme MASSANGA (Albertine) Mantsimou 
NTSOUMOU (Jean Michel) 
YOUMBA (Corneille) 
BAKA LA (Adrien) 
NINA (Simon) 
BATILA (Marie), secr~taire 
ZIN GA (Odette)secr~taire principale 
BOUTSINDI (Anatole) st~nodaciylographe. 

Art. 2. - 11 sera fait application des dispositions 
du dcret 62-205 du 28 juillet 1960 en ce qui 
concerne le reglement des droits de chancellerie. 

Art. 3.-- Le pr~sent d~et sera publi~ au Jour 
nal Officiel de la R~publique Populaire du Congo. 

Fait ~ Brazzaville, le 6 janvier 1981 

Colonel Denis SASSOU:. NGUESSO 

• 
w.RR(a 

DBCRET N' 81-002 du 6 janvier 1981, portant 
nomination ~ titre normal dansl'ordre de la M~dall 
le Universitaire. 

LE PRESIDENT DU CC DU PCT, PRESIDENT DE 
LA REPUBLIQUE, CHEF DE L'~TAT, PRESIDENT 
DU CONSEIL DES MINISTRES, GRAND MAITRE 

DE L'ORDRE NATIONAL 

Sur proposition du Camarade Membre du Comit~ 
Central, Ministre de la Culture, des Arts, charg~ de 
la Recherche Scientifique ; 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 de la R~publi 
que Populaire du Congo ; 

Vu le d~cret 64-150 du 5 mai 1965, portant 
cr~ation de l'ordre universitaire ; 

Apr~s avis de la chancellerie. 
es 

DECRETE: 

Art. ler. -- Sont nomm~s ~ titre normaldansl'Or 
dre de la M~daille Universitaire : 

AU GRADE DE CHEVALIER. 

MM. MAKAYA (Auguste), Inspecteur. 
EBY (Michel), Inspecteur. 
MOUELE-MOKE (Raphael), Instituteur 
NINA (Simon), Ins ti tu teur 
GAZIET·GOLENONO (Albin Michel), Instituteur 
MBEM BA (Martin), In specteu r 
MAM BOU (Samuel), Instituteur Principal 
MOUSSOUNDI (Eugene), Instituteur 
EBOMOUA (Daniel), Inspecteur 
MBOUYA (Faustin), Instituteur 
NTSOUN-GAKOUA (Fulgence), lnstitu teur 
MABIDI (Sylvain), Instituteur Adjoint 
DOM IN GU I (Dominique), Ins ti tu teur Adjoint 
0 SSOU ALA (Adele), Ins ti tu trice A djointe 
NSENI (Esaie), Instituteur 
EKYEMBE (Moise), Institu teur 
Mme INGLARD (Marie Paule}, Institutrice pricipale 
ONDZIEL BANGUI, lnstituteur 
OKOKO (F~licien), Instituteur adjoint 
NKOUKA (Hilaire Henri), Enseignant 

MANKANKANI (Gaston), Conseiller p~dagogique 
Mme MBALOULA (Odile), Enseignante 
MA LANDA (Noel), Professeur 
MBAMA (Fidele), Professeur 
NGAMOUYI (Raphael), Instituteur adjoint 
DACON (Jean de Dieu), Instituteur 
ZAM BA (Jean Baptiste), Instituteur adjoint 
MAKITA (Prosper), Instituteur adjoint 
LEBOS (Jonathan Honor~), Institu teur adjoint 
BAHOUA (Gabriel), Ins ti tu teur adjoint 
SAMBA (Anatole), Instituteur adjoint 
MBOUNGOU (Laurent), Instituteur adjoint 
LETSO (Raphael), Instituteur adjoint 
NDIKI (Henri), Instituteur adjoint 
T SONG O (Guy), Inspec teur 
MOUANDA (Jo1), Instituteur adjoint 
BALENDE KIBANGOU (Jean-Pierre), lnstituteur 
MILLON GUI (Auguste), Instituteur 
NKA BA (Joseph), Institu teur 
MIANKOUIKILA (Simon), Instituteur 
Mme KOUEREKE (Henriette), Enseignan tc 
Mme BOUMOUNGA (Marguerite Prisca), Directrice 
NGUEKOUA (Thomas) Instituteur 
MOUKOKO (Daniel), Instituteur 
MBIKA (Joseph), Professeur 
BADILA (Joseph), CEFP Brazzaville 
MAYOUMA (Jean·Marie), Instituteur principal 
TOUANKOULA (Joseph), Instituteur adjoint 
MIOK O (F6ix), Instituteur 
MOUANZ A (Albert), Professeur 
OUNOUNOU Hilaire), Censeur 
KIMBEKETE (Gaetan), Instituteur adjoint 
GOLAMON (Rao), Instituteur 
ITOUA (Norbert), Enseignant 
KIELO-MBEMBA, Enseignant 
Mme GAMARA (Marie), Enseignante 
SAM BA (Albert), Inspecteur 
MBIEME(Francois), Inspecteur 
MOUNGALA (Jerome),Inspecter, 
OKOUMOU (Norbert), Instituteur djoint 
BADIANTSEKE (Norbert), I.CEG 
LOCKO DA COST A, Chef de serv. IN RAP 

Art. 2.-- Il sera fait application en ce qui con. 
cerne les droitsde Chancellerie. 

Art. 3. - Le Pr~sent d~cret sera publi~ au Jour 
n al Officiel de la R~publique Populaire du Congo. 

Fait ~ Brazzaville, le 6 Janvier 1981 
Colonel Denis SASSOU · NGUESSO 

.tff 

DECRET N9 81-003 du 6 janvier 1981, portant nomination ~ titre normal et exceptionnel dans lordre du m~rite con 
golais. 

LE PRESIDENT DU CC DU PCT, PRESIDENT DE LA RE 
PUBLIQUE, CHEF DE L'ETAT, PRESIDENT DU CON 
SEIL DES MINISTRES, GRAND MAITRE DE L'ORDRE 

NATIONAL. 

Sur proposition du Camarade Membre du Comit~ 
Central, Ministre de la Culture, des Arts, charg~ de la 
Recherche Scientifique, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979, de la R~publique 
Populaire du Congo; 

Vu le d~cret N 59.54 du 25 f~vrier 1959, portant cr~a 
tion de !'Ordre du M~rite Congolais; 

Vu le d~cret N° 59.226 du 31 octobre 1959, fxant 
es insignes de l'Ordre du M~rite Congolais; 



6 Journal officiel de la R~publique Populaire du Congo ler Janvier 1981 

Vu le d~cret N° 59-227 du 31 octobre 1959, fixant le 
montant des droits de chancelle rie ; 

Vu le d~cret N° 59-228 du 31 octobre 1959, portant 
cr~ation du conseil de l'ordre du m~rite congolais; 

Apr~es avis de la chancellerie ; 

D£CRETE: 

Art. 1er. -- Sont nomm~s dans TOrdre du M~rite Congo 
lais ~ titre normal. 

AU GRADE D'OFFICIER 

M. MASSENGO (CI~ment), chef de service des th~ques. 
M. EYOMA-YOMA (Antoine), chef de la section de con 
trble. 
Mme BOUBOUTOU (H~lbne), professeur de g~ographie. 

Art. 2. -- Est nomm~ ~ tltre exceptionnel. 
AU GRADE D'OFFICIER. 

M. TATI LOU'TARD (Jean Baptiste), membre du comit~ 
central, Ministre de la Culture, des Arts et des Sports, 
charg~ de la Recherche Scientiflque. 

Art. 3. -- II sera fait application des dispositions du 
d~cret 59.227 du 31 octobre 1959, en ce qui concerne 
les droits de la chancellerie ~ titre normal. 

Art. 4. -- Le pr~sent d~cret sera publi~ au Joumal 
Officiel de la R~publique Populaire du Congo. 

Falt ~ Brazzaville, le 6 janvier 1981. 
Le Colonel Denis SASSOU NGUESSO 

it(too 

DCRET N 81-004. du 6 janvier 1981, portant nomination ~ titre normal et exceptionnel dans l'ordre du m~rite con 
golais. 

LE PRESIDENT DU CC DU PCT, PRESIDENT D~ LA RE. 
PUBLIQUE, CHEF DE L'ETAT, PRESIDENT DU CON 
SEIL DES MINIST RES, GRAND MAITRE DE L'ORDRE 
NATIONAL. 

Sur proposition du Bureau Politique; 
' Vu laconstitution du 8 ju~llet 1979, de la R~publique 
Populaire du Congo; 

Vu le d~cret N' 59-54du 25 f~vrier 1959,portant cr~a-· 
tion de l'Ordre du M~rite Congolais; 

Vu le d~cret ' 59226 du 31 octobre 1959, fixant 
les insignes de l'Ordre du M~rite Congolais; 

Vu le d~cret N' 59-227 du 31 octobre 1959, fixant le 
montant des droits de chancellerie ; 

Vu le d~cret N59-228 du 31 octobre 1959, portant 
cr~ation du conseil de l'ordre du m~rite congolais; 

Vu le d~cret N 59-239 du 27 novembre 1959, relatif ~ 
la remise des insignes de l'ordre du m~rite congolais; 

D£CRETE: 

Art. 1er. -- Sont nomm~s ~ titre exceptionnel, dans 
l'ordre du m~rite congolais. 

AU GRADE D'OFFICIER. 
M. EMOUENGU~ (Gabriel), membre du comit~ central, 
commissaire politique, d~put~-maire de la ville de Brazza 
ville. 

AU GRADE DE CHEVALIER. 
Lieutenant BAGHANA--MINGUI (Charles Justin), pilote 
BA01/20 Brazzaville. 

Art. 2. -- Sont nomm~s ~ titre normal dans lordre du 
m~rite congolais; 

AU GRADE DE CHEVALIER. 
M. MILANDOU (Fulgence), commissaire politique, d~put~ 
maire de la ville de Pointe-Noire. 
M. MOYASKO (Guy Anatole), premier attach~ du d~par 
tement politique de la pr~sidence de la r~publique. 

Art. 3. - II sera fait application des dispositions du 
d~cret 59.227, du 31 octobre fxant les drolts de r~gle. 
ment.de chancellerie, en ce qui concerne la nomination ~ titre normal 

Art. 4. -- Le pr~sent d~cret sera publi~ au Journal 
Oflclel de la R~publique Populaire du Congo. 

Fait ~ Brazzaville, le 6 janvier 1981 
Colonel Denis SASSOU NGUESSO 

DECRET N" 81.005 du 6 Janvier 1981, portant nomination ~ titre normal dans l'ordre du d~vouement congolais. 

LE PRESIDENT DU CC DU PCT, PRESIDENT DE LA 
REPUBLIQUE, CHEF DE L'ETAT, PRESIDENT DU 

CONSEIL DES MINISTRES. 

Sur proposition du membre du bureau politique, Minis 
tre de l'Int~rieur, charg~ de la s~curit~. . 

Vu la constitution du 8 julllet 1979, de la R~publique 
Populaire du Congo; 

Vu le d~cret 60-203 du 28 juillet 1960, portant cr~atlon 
de l'ordre du d~vouement congolais; 

Vu le d~cret 60205 du 28 juillet 1960, flxant les 
modalit~s d'attribution du d~vouement congolais; 

Apr ~s avis de la chancellerie; 

D£CRETE: 

Art. ler. - Sont nomm~s ~ titre normal dans l'ordre 
du d~vouement congolais: 

AU GRADE D'OFFICIER. 
M. SOUNGA (Charles), d~put~ adjoint au maire, chef de 
l'arrondissement2-- Bacongo. 
M. BOUANDZOBO--GAMPE (Albert M~dard), d~put~ 
adjoint au maire, chef l'arrondissement 4 -- Moungali. 

AU GRADE DE CHEVALIER. 
Messieurs. 
EBA (Sylvain Raphael), membre du comit~ central perma 
nent de la ville de Brazzaville. 
NGANGA (Casimir), membre du Parti, secr~taire g~n~ral 
de la mairie de Brazzaville. 
MASSENGO (Pierre), d~put~ adjoint au maire, chef de 
l'arrondissement 1-- Mak~l~k~l~. 
KINC.AMBA--NGOYA (Gilbert), d~put~ adjoint au maire, 
chef de i'arrondissement 3 -- Poto-Poto. 
KOUKODILA (Andre), commis principal, chef du person 
nel. 
OGNIKA (Pierre Wilfrid), d~put~ adjoint au maire, chef 
de l'arrondissement 5 -- Ouenz~. 
TSONO (Martin), d~put~ adjoint au maire, chef de l'arron 
dissement 6 -- Talangai. 
AMB~TO (Charles), chef de service de la comptabilit~ ~ la direction des finances municipales, pr~sident du comitd 
du Parti des services municipaux. 
OTOULI (Pierrette), chef de service des relations 
int~rieures. 

• 
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SONGUESSA (Jean) directeur des finances municipales. 
MBANI (Julien), directeur de la gestion fonci~re, urbaine 
et de la recherche. 
KOLLA (Nestor), directeur des rvices techniques muni 
cIpaux. 
BOPONDZO (Maurice), directeur des pompes funebres 
municipales. 
MABANDA (Gabriel), chef de service du contentieux. 
SAMBA (Prosper), chef de service pares et jardins. 
BOUNGOU (H~lene), chef de service administratif ~ la 
direction des affaires administratives et du personnel, 
ADAMA--TOU, chef de service du nettoiement. 
BISSAMOU (Thomas), chef de service de l'entretien hotel 
de ville. 
OTS~TUI (Etienne), chef de service du centre m~dlcal. 
MPOU~LE--NGONDO (Jacques), chef de service de l'ad. 
ministration g~n~rale, charge du secretariat g~n~ral. 

e Art. 2. - Il ser fit application des drolts de chancel 
lerde pr~vus par d~cret 60·205 du 28 julllet 1960. 

Art. 3. -- Le pr~sent d~cret sera publi~ au Journal 
Offlclel de la R~publlque Populaire du Congo. 

Falt ~ Brazzaville, le 6 janvier 1981. 

Colonel Denis SASSOU--NGUESSO.. 

et(fa 

PRESIDENCE DU CONSEIL DESMINISTRES 

DECRET N' 81-007 du 7 janvier 1981, portant 
nomination du lieutenant colonel Emmanuel 
ELENGA, en qualit~ de chef d'tat-Major gen~ral 
de I'Arm~e Populaire Nationale. . 

-·' 
LE PRESIDENT DU CC DU PCT, PRESIDENT DE 
L~ R~PBLIQUE, CHEF DE L'ETAT, PRSI 
DENT DU CONSEIL DES MINISTRES 

Vu la constitution du 8 julllet 1979; 
Vu la loi N' 11.66 portant cr~ation de I'Arm~e 

Populaire Nationale; 
Vu l'ordonnance N' 169 du 6 f~vrier 1969, 

modifiant la lo! N' 1166 susvis~; 
Vu l'ordonnance N' 569 du 29 f~vrier 1969, 

p ortan t organisation de la D~fense; 
Vu l'ordonnance N° 2-17 du 5 f~vrier 1979, 

portant r~organisation de l'Arm~e Populaire ·Natio 
n ale; ' 

Vu le d~cret N° 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du Gouver 
nement; 

Vu le d~cret N' 80.644 du 28 d~cembre 1980, 
portant nomination des Membres du Conseil des 
Ministres; 

Le conseil des Ministres entendu; 

DE&CR~TE 

Art. ler. -- Le lieutenant colonel ELENGA (Emmanuel), 
pr~cedemment commandant du groupement a~roport~, 
est nomm~ chef d'Etat Major G~n~ral de l'Am~e Populaire 
Nationale, en remplacement du colonel Raymond Damas 
NGOLL0. 

Art. 2, -- Sont abrog~es, toutes dispositions ant~rieures 
contraires au pr~sent d~crct, 

Art. 3.- Le pr~sent d~cret sera publi~ au Joumal Offi 
ciel de la R~publique Populaire du Congo. 

Fait a Brazzaville, le 7 janvier 19 81 . 

Colonel Denis SASSOU--NGUESSO.. 

Le Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement 

Colonel Louis SYLVAIN--GOMA.. 

Le Ministre d~l~gu~, ~ la Pr~sidence de la 
R~publique, charg~ de la D~fense Nationale 

Colonel Raymond Damas NGOLLO. 

Le Ministre des Finances 
Ju»tln LEK OUNDZOU ITIHI OSSE TOUMBA. 

MINISTERE DES FINANCES 

Actes en abr~g~ 
Personnel 
pensions - Par arr~t~ N 091 du 15 janvier 1981, est conc~d~e 

au titre de la caisse de retraites d~ la R~publique Populaire 
du Congo, _la pension au fonctionnaire ou ~ l'agent de 
I'~tat ci-apr~s: 
N du titre : 4446 -- NKONDO (Michel), agent d'exploi 
tation de 3±me ~chelon, cat~gorle C 1 des P.T.T. -- Indice 
de liquidation : 490 -- Pourcentage de pension : 49 % - 
Nature de la pension ; anciennet~ -- Montant annuel ct 
date de mise ~n paiement ; 144,060, le 1er avril 1980 - 
Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Basle, n~ le 1cr janvMer 1966, Ludovic Lauday n~ le 16 
mai 1968, Aubin n~ le 13 f~vrier 1970, Vivianne nde le 
28 juillet 1971, Blanchard n~ le 2 ma 1973, Hemnann z, 
n~ le 21 septembre 1978. 
Observations : jusqu'au 1er janvier 1981_· b~n~ficie d'une 
majoration de 10 % de pension pour famille nombruse 
soft 14.408 francs l'an. 

Par an~t N' 092 du 14 janvier 1981, sont conc~d~es 
ou revers~es au titre de la caisse de retraites de la R~publi 
que Populaire du Congo, des pensions aux fonctionnaires, 
agents de l'Etat ou ~ leurs ayant cause ci-apr~s; 
N du titre : 4456 -- NTOUNTA NKOUNKA (Fran~ois), 
agent d'exploitation de 32me ~chelon, cat~gorie C 2 des 
P.T.T. -- Indice de liquidation : 480 -- Pourcentage de 

ension ; 53 5 -- Nature de la pension : anciennet~ 
jontant annuel et date de mise en palement : 152.640 
le 1er novembre 1980 -- Enfants ~ charge lors de la liq! 
dation de la pension : Doroth~e n~e fe 21 juillet 196, 
Jean Fman~ois n~ le 27 septembre 1963, Edwige n~e le 
2 f~vier 1966, Lucie n~e le ler octobr 1967, Aim~ n~ le 
29 mal 1969. Nad~ge n~e le 13 avril 1971, Rodrigue n 
le 27 octobre 1973,Sylv~re n~ le 9 avil 1979. 
Observations ; b~n~ficie d'une majoration de I5 % de pen 
sion pour famille nombreuse soit 22.896 francs l'an. 
N du titre ; 4457 - BOUANGA ~e PAMBOU (Madelei 
ne) - Veuve d'un ex sous·chef de_ gare de :~me class¢, 
~chelle 8 A, ~chelon 9 (A.T.C,) - Indice de liquidation : 
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781 -- Pourcentage de pension : 33 %- Nature de la pen 
sion : reversion -- Mon tant annuel et date de mise en 
paiement : 77.320 le 1er ao~t 1979 Enfants ~ charge 
lors de la liquidation de la pension : Beno~te n~e le 7 octo 
bre 1961, Th~odore n~ le 20 avril 1963, Mathias n~ le 
31 mai 1965, Berthe n~e le 11 juin 1967, Laure n~e le 
19 octobre 1969, Beno~t n~ le 30 juillet 1973, Fran&ois 
n~ le 21 f~vrier 1975, Cyr L~on n~ le 5 f~vrier 1978. 
Pensions temporaires d'orphelins : 50 % : 77 320 le 15 
juillet 1979.40 %: 61 856 le 11 juin 1988·30 % : 46392 
le 19 otobre 1990. 20 % : 30 928 le 30 4 10 %: 
25 464 du 21 f~vrier 1996 au 4 f~vrier 1999. 
Observations : PTO susceptibles d'etre ~lev~es au montant 
des allocations familiales. 

Par an~t~ N 093 du 15 janvier 1981, sont con~d~es 
ou revers~es au titre de la caisse de retraites de la R~publi 
que Populaire du Congo, des pensions aux fonctionnaires, 
agents de l'Etat ou ~ leurayant cause ci-apres: 
N"· du titre :4441 -- BRI (C~lestin) -- Ser~taire d'admi 
nistration principal de 4bme ~chelon, catgorie B 2 des 
S.AF. -- Indice de liquidation : 700 -- Pourcentage de 
pension ; 50 % -- Nature de la pension : anciennet~ -- Mon 
tant annuel et date de mise en paiement : 210 000le 1er 
janvier 1981 -- Enfants ~ charge lors de la liquidation 
de la pension : Celestine n~e le IO ma! 1964, Marc n~ le 
6juin 1967, Jean Marie n~ le 6 juin 1967, Sylvestre n~ le 
11 octpbre 1971, Nicole n~e le ~ juillet 1975', Mirelle n~e 
le 5 aot 1977, Roland n~ le 13 mars 1979, 
Observations : b~n~ficle d'une majomtion de 25 % de pen 
sion pour famille nombreuse soft 52 500 francs l'an pour 
compter du 1er janvier 1981. 
N' du titre : 4442 -- NZABA n~e MABOUNDA (Jos~phine) 
Veuve d'un ex sous-brigadier de 10bme classe, cat~gorie 
D2 de la police - lndice de liquidation : 270 -- Pourcen 
tage de pension ;47% -- Nature de la pension : reversion - 
Montant annuel et date de mise en paiement : 38 072 le 
1er avril 1980 -- Enfants ~ charge lors de la liquidation 
de la pension : Jean Fran~ois n~ le 24 novembre 1960, 
Denis n~e le 7 avril 1963, Laurent n~ le 19 janvier 1966, 
Liliane n~e le 29 aout 1969, Alain n~ le 12 mars 1972 
Fmnpoise n~e le 30 octobr 1974 -- Pensions temporaires 
d'orphelins : 50 %: 38 072 le 30 mars 1980 -40%:30456 
le 7 avril 1984 -30 %: 22 842 le 19 janvier 1987-20%: 
15 228 1e 29 juin 1990 - 10 % : 7 016 du 12 juin 1993 au 

.,20 octobre 1995.  
Observations :jusqu'au 31 novembre 1980. 
PTO susceptibles d'etre ~lev~es au montant des allocations 
familiales. 
B~n~ficie d'une majoration de 20 % pour famille nombreuse 
soit 7 616 francs l'an pour compter du 1er avril 1980 et 
25 %pour compter du 1er d~cembre 1980 soit 9 520 francs 
l'an. 

Par arr&t& N 094 du 15 janvier 1981, sont conc~d~es ou 
revers~es au titr de la caisse de retraites de la R~publique 
Populaire du Congo, des pensions aux fonctionnaires, 
agents de I'tat ou ~ leurs ayant-cause ci-apres : 
N" du titre : 4444 -- BANA n~e NTANGOU (H~lne) - 
Veuve dun ex instituteur adjoint de 2~me ~chelon, cat~ 
gorie C 1 des services sociaux (Enseignement) -- Indice de 
liquidation : 470 -Pourcentage de pension : 39 % -- 

. Nature de la pension : r~version -- Montant annuel et date 
de mise en paiement : 54.992 le ler d~cembre 1977 - 
Enfants a charge lors de la liquidation de la pension : 
Marie n~e le 9 aout 1958, P~lagie n~e le 28 mai 1961. 
Pensions temporaires d'orphelins : 20 % : 21.996 le 9 
novembre 1977. 10%: 10 998 le 27 mai 1982. 
Observations :jusqu 'au 30 ao~t 1978. 
PTO susceptibles d'&tre ~lev~es au montant des allocations 
far . iales, 

N? du titre :4445 -- POU~LE (Jerome) -- Secr~taire d'admi 
nistration de T~me ~chelon, cat~gorie C 1 des S.A.F -- Indi 
ce de liquidation : 660 -- Pourcentage de pension : 52 % - 
Nature de la pension : anciennet~ -- Montant annuel et 
date de mise en paiement : 205.920 le ler janvier 1980 - 
Enfants a charge lors de la liquidation de la pension : 
Jean Didier n~ le 2 mars 1962, Brigitte n~e le 2 mai 1964, 
Laurent n~ le ler ao~t 1967, C~line Lucie n~e le 1er ao~t 
1967, B~atrice n~e le 9 f~vier 1968, Raissa n~e le 5 ao~t 
1974, Richard n~ le 11 novembre 1977, Nanay n~ le 1er 
d~cembre 1979, Yvonne n~e le 14 ma1 1964. 
Observations : b~n~ficie dune majoration de 10 % de pen 
sion pour famille nombreuse soit 20 952 francs l'an pour 
compter du lerjanvier 1981. 

' Par aret~ N' 096 du 15 janvier 1981, sont con~d~es 
ou revers~es au titre de la caisse de retraites de la R~publi 
que Populaire du Congo, des pensions aux fonctionnaires, 
agents de l'tat ou ~ leurs ayant cause ci-apres: e 
N' du titre : 4431 -- DAKOUMBA (Auguste) -- Aide fores 
tier de 3~me ~chelon, cat~gorie DI des services techniques 
(Eaux et Forets) -- Indice de liquidation :350 -- Pour~en 
tage de pension :48 % -- Nature de la pension : anciennet~ 
Montant annuel et date de mise en piement : 100800 le 
ler ao~lt 1980 -- Enfants ~ charge lon de la liquidation 
de la pension :Elisabeth n~e le 26 a6ut 1962, Ray Placide 
n~ le 11 octobre 1965, Marie n~e le 3 septembre 1967, 
Edmond n~ le 8 f6vrier 1970, 
Observations : b~n~ficie d'une majoration de 10 % de 
pension pour famille nombreuse soit 10 080 francs l'an 
pour compter du 1er aobt 1980. 
N· du titre : 4432 -- OTTATAUD DIOUF (Louis Norbert 
Souleymane) -- Brigadier-chef de 2~me classe, 3~me ~che 
lon des douanes -- Indice de liquidation : 480 -- Pourcen 
tage de pension ; 50 % -- Nature de la pension : anciennet~ 
Montant annuel et date de mise en paiement : 144,000 
le 1er ao~t 1980 -- Enfants ~ charge lors de la liquidation 
de la pension : Aim~ n~ le 1er mai 1961, William n~ le 
1er avril 1963, Edith n~e le 15 juillet 1965, Judith n~e 
le 10 juin 1970, Valentine n~e le 1er ju~llet 1972, Tania 
n~e le 14 juin 1972, Anne n~e le 5 mars 1974, Gilberte 
n~e le 5 d~cembre 1975. 
Observations : b~n~ficie d'une majoration de 15 % de 
pension pour Camille nombreuse soit 21 600 francs l'an 
pour compter du 1er aolt 1980. 

Par arret~ N' 097 du 15 janvier 1981, est conc~d~e 
au titre dela caisse de retraites de la R~publique Populaire 
du Congo, la pension au fonctionnaire de I'Et~t ciapres : 
N' du titre : 4447 --SOUMOU(J~rome) -- Agent d'exploi 
tation de 1er ~chelon, cat~gorie C 1 des P.TT. -- Indice de 
liquidation : 440 -- Pourcentage de pension : 40 % - Nature 
de la pension : Anciennet~ -- Montant annuel et date de 
mise en paiement ;: 118 800 le 1er ao~t 1979 -- Enfants a charge lors de la liquidation de la pension : Honorine 
n~e le 31 octobre 1961, Sylvain n~ le 17 f6vrler 1965, 
Patrice n~ le 12 mars 1965, Pierre n~ le 12 octobre 1967, 
Monique n~e le 4 janvier 1969, Michel n~ le 19 mars 1969, 
Appolinaire n~ le 23 juillet 1969, Moise n~ le 27 juillet 
1970, Monique n~e le 4 mai 1972, Anne n~e le 17 novem 
bre 174, Audrey n~ le 19 septembre 1978. 
Observations : b~n~ficie d'une majoration pour famille 
nombreuse : 35 % pour compter du ler aout 1979 soit 
44 372 francs et 40 % pour compter du ler juillet 1981 . 

Par arr~t~ N' 098 du 15 janvier 1981, est conc~d~e 
au titre de la caisse de retraites de la R~publique Populaire 
du Congo, la pension au fonctionnaire ou ~ l'agent de 
I'~tat ci-apres : 
N' du titre : -- NGASSAKI (Pascal) -- Planton de 7~me 
~chelon des cadres particuliers des personnels de service - 
Indice de liquidation : 250 -- Pourcentage de pension : 
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48 % -- Nature de la pension : anciennet~ -- Montant 
annuel et date 'de mise en paiement : 72 000 le 1er juillet 
1979 - Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension 
Aim~e Florence n~e le 6 mai 1966, Thierry Richard n~ le 
29 juillet 1969, Thiry-Marcel n~ le 24 mars 1970, Alphon 
se n~ le 24 mars 1970, M~lanie n~e le 22 septembre 1971 
Nadine n~e le 23 f~vrier 1974, Romaine n~e le 21 mars 
1978. 

Par anet~ N' 099 du 15 janvier 1981, sont conc~d~es 
au titre de la caisse de retraites de la R~publique Populaire 
du Congo, des pensions aux fonctionnaires, agents de 
l'~tat ou ~ leurs ayant cause ci-apr~s: 
N? 4458 -- BADILA (Andr~) -- Instituteur principal de 
9~me ~chelon, cat~gorie A II des services sociaux (Ensei 
gnement) -- Indice de liquidation :; 1360 -- Pourcentage 
de pension ; 68 % - Nature de la pension : anciennet~ - 

Montant annuel et date de mise en paiement : 488.520 
le 1er janvier 1981 -- Enfants ~ charge lors de la liquida 
tion de la pension : Marie-H~lbne n~e le 15 ao~t 1962 
Robert n~ I 29 avril 1964, Marcel n~ le 31 janvier 1965, 
Romaine n~e le 1er mars 1966, Clarisse n~e le 12 ao' 
1967. 
Aur~lien n~ le 20 octobre 1967, Sosth~ne n~ le 25 septem 
bre 1969, Jean Brice n~ le 7 d~cembre 1971, Emma n~e 
le 20 avril 1976. 
Observations : b~n~ficie dune majoration de pension 
pour famille nombreuse de 20 % soit 97 704 francs pour 
compter du 1er janvier 1981, 

N· du titre ; 4459 - MALONGA (Denis) -- Agent technique 
principal de ler ~chelon, cat~gorie B 1 des services sociaux 
(Sant~) -- Indice de liquidation : 590 -- Pourcentage de 
pension ; 67 % -- Nature de la pension : anciennet~ -- Mon 
tant annuel et date de mise en paiement : 237.180 le ler 
janvier 1980 - Enfants ~ charge lors de la liquidation de 
la pension : Annie n~e le 29 juin 1963, Louis n~ le 19 ao~t 
1964, Doroth~e n~e le 11 janvier 1965, Guy Rolland n~ 
le 15 mars 1967, Edwige n~ le 19 janvier 1967, Olga n~e le 
5 mai 1967, Elonore n~e le 29 mai 1968, Victoire n~e le 
24 aout 1968, Mireille n~e le 23 mars 1970, Ghislain n~ 
le 25 mars 1972, V~ronique n~e le 14 juin 1974, Anick 
n~e le 14juin 1976, Jean n~ le 1er mai 1978. 

Par aret~ N' 100 du 15 janvier 1981, sont conc~d~es 
ou r~vers~es sur la caisse de retraites de la R~publique 
Populaire du Congo, des pensions aux fonctionnaires, 
agents de l~tat ou ~ leurs ayant cause ci-apres: 
N° du titre : 4486 -- LOUKOMBO (Marie Joseph) -- Com 
mis de 8~me ~chelon, cat~gorie D2 des S.A.F. -- Indice 
de liquidation : 320 -- Pourcentage de pension : 50 % - 
Montant annuel et date de mise en paiement : 96 000 le 
1 er janvier 1980 -- Enfants ~ charge lors de la liquidation 
de la pension : Pierette n~e le 26 f~vrier 1963, Serge Guy 
n~ le 28 novembre 1965, Sylvie n~e le 15 octobre 1967, 
Hardy n~ le 4 janvier 1970, Bienvenue n~e le 27 juillet 
1972. 
Observations : b~n~ficie d'une majoration de 15 % de pen 
sion pour famille nombruse soit 14 400 francs l'an pour 
comptcr du !er janvicr 1980. 
N' du titre :4487 -- Orphelins de SITA (Pierre Dominique) 
Orphelins d'un ex-chef de station, ~chelle 6, 3~me ~chelon 
du C.F.C.O. - Indice de liquidation : 578 -- Pourcentage 
de pension : 29 % - Nature de la pension : r~version  
Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Guy n~ le 17 juillet 1970, Euloge n~ le 12 d~cembre 1971, 
Emma n~e le 15 aot 1973, Sorge n~ le 10septembre 1974, 
Dominique n~e le 25 juillet 1977 Pensions temporaires 
d'orphclins : 90 %: 90 516 le 1er juin 1977.80% : 80456 
le I7 juillet 1991.. 70 %: 70 400 le 12 d~cembre 1992. 
60 %; 60 344 le 25 janvier 1994 • 50 % : 50 280 du 18 
janvier 1995 au 21 janvfer 1998. 

Observations : PTO suceptibles d'etre ~lev~es au montant 
des allocations familiales. • 

Par aret~ N 101 du 15 janvier 1981, sont conc~d~es 
ou r~vers~es au titre de la caissc de retraites de la R~publi 
que Populaire du Congo, des pensions aux fonctionnaires, 
agents de l~tat ou ~ leurs ayant-cause ci-apr~s: 
N' du titre : 4436 - LOCKO (Timoth~e) -- Brigadier chef 
de 3~me ~chelon, cat~gorie C 2 des douanes -- Indice de 
liquidation : 620 -- Pourcentage de pension : 68 % -- Mon 
tant annuel et date de misc en paiement : 252.960 le er 
janvier 198 1 -- En fan ts a charge lors de la liquidation de 
la pension : Charles n~ le 29 juillet 1961, F~lix n~ le 12jan 
vier 1963, Esther n~e le 15 avril 1965, C~cile n~e le 22 
novembre 1967, El~onore n~e le 29 d~cembre 1969, Cyr 
n~ le 3 avril 1973, Christian n~ le 7 mars 1976, Juvet 
n~ le 23 mars 1979. 

' Observations :jusqu'au 30 juillet 1981. 
N du titre : 4437 -- KIBODI (Marcel) -- Secr~taire prin 
cipal de l'~ducation nationale de 3~me ~chelon, cat~gorie 
A2 des services sociaux (Enseignement) -- Indice de li 
quidation ; 860 -- Pourcentage de pension : 59 % -- Nature 
de la pension : anciennet~ --- Montant annuel et date de 
mise en paiement ; 304.440 le 1er septembre 1980 - 
Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension 
Agnes n~e le 22 novembre 1960, L~opoldine n~e le 9 
f~vrier 1961, Suzanne n~e le 18 f~vrier 1964, Philippe 
n~ le 26 mai 1968, Olivier n~ le 12 septembre 1970, 
Armand n~ le 1er mars 1973, Em~rance n~e le 21 mars 
1976. 
Observations :jusqu'au 30 novembre 1980. (Agn~s) 
Jusqu'au 30f~vrier 1981 (L~opoldine) 

B~n~ficie d'une majoration de pension pour famille 
nombreuse de 25 % du ler septembre 1980 soit 76 110 
francs pour compter du 1er d~cembre 1980 soit 91 332 
francs et 35 % pour compter du ler mars 1981. 

-ff(f 

MINISTERE DE LA DEFENSE NATIONALE 

Actes en ab r~g~ 
Personnel 

Changement <le Corps 

Par arr~t~ N" 03 du 10 janvier 1981, le sergent MOBOS 
SIDZEY (Casimir) Mle 2-69-3104 en service ~ la Direction 
centrale du service de sant~ -zone autonome de Brazzaville, 
est admis ~ servir ~ la direction g~n~rale de la s~curit~ 
d'tat par voie de changement de corps pour compter du 
16 d~cembre 1980. 
Le pr~sident de la commission permanente ~ Farm~e, 
chef d'~tat-Major G~n~ral de l'Ar~e Populaire Natio 
nale, est charg~ de lex~cution du pr~sent arr et~. 

Par ant N09 du 10 janvier 1981, le segnt AMIELL 
(Jean) Mle 269-2250 en service au bata~lon de comman 
dement de la zone autonome de Brazzaville. est admis ~ servir ~ arm~e de lair par voie de changement de "rps 
~ compter du I5 novembre 1980. 
Le pr~sident de la cotission permanents ~ l'arr~g, 
chef d'~tat·Major G~n~ral de I'Arn~e Populatire Nationale 
est charg~ de l'ex~eution du pr~sent arr~t. 
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Retraite 

Par arr~t~ N 010 du 10.janvier 1981, le sergent 
SAMBOU (Luc Georges), Mle 266-1895, en service ~ la 
zone militaire N 1, n~ vers 1950 ~ Loubou, district de 
Loandjili, entr~ au service le 18 juin 1965 et ayant demand~ 
sa mise ~ la retraite, est admis ~ faire valoir ses droits ~ 
compter du ler janvier 1981. 
L'int~ress~, titulaire d'un cong~ d'expectative dune dur~e 
de six mois valable du 1er juillet au 31 d~cembre 1980 
inclus, sera ray~ des controles des cadres de larm~e active 
le ler janvier 1981 et pass~ en domicile au bureau de recru 
tement et des r~serves du Congo ledit jour. 
Le pr~sident de la commission permanente ~ l'arm~e, 
chef d'~tat-major g~n~ral de l'Arm~e Populaire Nationale 
est charg~ de l'ex~cution du pr~sent arrt~. 

Par Arr~t6 N' 011 du 12 janvier 1981, 1'adjudant 
chef EKA F~lix, Mle. 55992-12854. en service au 1er 
r~giment blind~ -- zone autonome de Brazzaville, n~ le 18 
novembre 1932 a Saint Benoit, district de Boundjj, en 
tr~ au service le 23 juin 1955, ayant atteint h limite d'age 
de son grade conform~ment aux dispositions de l'ordon 
nance 11 /76 du 12 aou t 1976, est admis ~ faire valoir ses 
droits ~ la retraite ~ compter du 19 novembre 1980. 

L'int~ress~ , titulaire d'un cong~ d'expectative d'une 
dur~e de 180 jours valable du 23 mai au 18 novembre 1980 
inclus, sera ray~ des controles des cadres de l'am~e active 
le 19 novembre 1980 et pass~ en domicile pour administra 
tion, au bureau de recrutement et des r~serves du Congo 
edit jour. 

Le pr~sident de la commission permanente ~ l'arm~e, 
chef d'~tat-major g~n~ral de l'arm~e populaire nationale 
est charg~ de l'ex~cution du pr~sent arr~t~. 

DIVERS 

Par arr&t~ N 088 du 13 janvier 1981, le si~ge du centre 
d'informatique et de recherche de l'arm~e et de la s~curit~ 
et fix~ dans l'enceinte du quartier g~n~ral de l'Arm~e 
Populaire Nationale. 

Le' si~ge de CI.R.A.S. sera install~ dans l'immeuble situ~ 
en face du minist~re de la d~fense nationale, immeuble pr~ 

' c'demment occup~ par !'Etat-Major de l'Arm~e de l'air. 
Le chef d'Etat-major g~n~ral de l'Arm~e Populaire Na 

tionale est charg~ de la stricte application du pr~sent 
arr~t~. 

Le commandant d'ame d~l~gu~ de la place de Brazza 
ville prendra toutes les dispositions et mesures n~cessaires 
pour assurer la surveillance et la s~curit~ des lieux. 

Sont abrog~es, toutes dispositions ant~rieures contraires 
au pr~sent arr~t~. 

Le pr~sent arr~t~ qui prend effet ~ compter de sa date 
de signature. 

Fait a Brazzaville, le 13 janvier 1981 
Colonel Damase Raymond N'GOLLO 

wt([ 

MINISTERE DE L'EDUCATION NATIONALE 

ADDITIF N" 026/M/DREB de l'arr~t& N' 005/M.DREB 
paw'tant proclamation des r~sultats de l'examen du 

certificat d'~tudes primaires ~l~mentaires (CEPE) et 
du concours d'entr~e en sixieme (6me) session du 
26 juin 1979. 

Centre de Brazzaville 

Le Commissaire politique, D~put~-Maire de la ville de 
Brazzaville 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu le d~crEt N" 77/467 du 7 septembre 1977 portant 

organisation du Ministre de }'Education Nationale, no 
tamment en son article 24 ; 

Vu le calendrier n 10391/MEN/SGEN/DEC du 20 
d~cembre 1978 fixant les dates des examens et concours 
pour l'ann~e scolaire 1978-1979; 

Vu l'ordonnance n' 012/79 du 10 mai 1979 portant ins 
titution des conseils populaires des communes. 

Vu la note de service n 1197/M.DREB du 13 juin 1979. 
portant nomination des commissions pour la surveillance, -· 
la correction, le relev~ des notes et le calcul des moyennes ~ l'examen susvis~ ; 

Vu les proc~s-verbaux et les tableaux de notes dress~s 
par les commissions. . 

ARRETE: 

Art. 1er. -- Sont d~clar~s d~finitivement admis ~ l'exa 
men du Certificat d'Etudes Primaires EI~mentalres (CEPE) 
et au concours d'entr~e au centre de formation profes 
sionnelle des jeunes sourds, les ~l~ves de l'institut des 
jeunes sourds de Brazzaville dont les noms et pr~noms 
-- GONZAGUE (Berna din) 
- LOKO (Bruno) 
- MINGUI (Achille) 
-- MOKOYO (Albert) 
- MOUSSODIA (Marie Caroline) 
- NGOULOU (Alphonse) 

Art. 2. - Le pr~sent art~ qui prend effet ~ compter 
de la date de signature sera enregistr~ et ins~r~ au journal 
officiel de la R~publique Populaire du Congo (J.ORPC) 
et communiqu~ partout ou besoin sera. 

QQQ 

MINISTERE DES TRANSPORTS ET DE 
L'AVIATION CIVILE 

.d% 

Acte en ~b reg~ 

Personnel 

Divers 

Par an~t~ N' 004 du 10 janvier 1980, les tarifs d'ex 
ploi:2ion de l'ATC sont modifi~s comme indiqu~ ~ lanne 
xe I, jointe au pr~sent arr~t~. 

Les dispositions de l'article 1 er ci-dessus prendront effet ~ compter du 12 janvier 1981 sous r~serve de l'application 
des protocoles internationaux en ce qui conceme le transit. 

Les tarifs du CFCO, du port de Pointe-Noire, des ports 
et des transports fluviaux, sont modifi~s comme d~finis au 
tableau ci-dessous: 
Trafic : Voyageurs toutes classes -- CFCO 10,5 - TF 10,5 - 
PF 10,5.  
Trafic : Bois -- Section grumes - CFCO 12,5 -PPN 12,5  
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TF 12,5 · PF 12,5. - Section sciages etplacages -CFCO 
15-PPN 15-TF 15-PF 15. 
Trafic : Hydrocarbures - CFCO 15 - PPN 15 - TF 15 
PF 15. 
Tmafic : Produits de premire n~cessit~ -- CFCO 10,5. 
PPN 10,5 -TF 10,5 -PF 10,5. 
Trafic : Ciment -- CFCO 10,5 · PPN 10,5 - TF 10,5 • 
PF 10,5. 
Traflc : Autres -- CFCO 20 • PPN 20 - TF 20. PF 20. 

wow.ff(foe 

ANNONCES 

L'Administration du Journal d~line toute responsablllt~ 
quant ~ la tenue des avis et annonces, 

PUBLICATION DES ST A TUTS DE LA SOCIETE 
AFRICAN FOOD ' 

SARL 
au capital de 1.000.000 de francs 

Siege : Brazzaville • B.P. 400 

Suivant acte en la forme sous seing priv~ en date ~ 
Brazzaville du 25 octobre 1980, en 'registr~, constitu~ 
entre les associ~s, une soci~t~ ~ responsabilit~ limit~e 
ayant pour object : lc commerce g~n~ral, l'importation et 

I 'exportation de produ its alimentaires et autres, les tran 
sactions immobilieres et financieres et egalement toutes 
op~rations financires, mobili~res ou immobilires se . 
rattachant directement ou indirectcment ~ l'objet social. 

La raison sociale est AFRICAN FOOD. 
Le siege de la soci~t~ est fix~ ~ Brazzaville - B.P. 400 
La soci~t~ est constitu~e pour une dur~e de 99 ann~es 

cons~cutives ~ dater du ler janvier 1981, 

Le capital de la soci~t~ a ~t~ fix~ ~ la somme de 
1.000.000 de francs apport~ int~grlement en espces par 
les assocl~s. 

Monsieur DIALLO DRAMEY a ~t~ d~sign~ g~rant de la 
socidt~ par d~cision collective des associs en date du 6 
f~vrier 1981. 

' . 
Il posse ~ cet effet les pouvoirs les plus ~tendus mais 

il ne _pcut valablement accomplir que des actes rentrant 
dans lobjet de la soci~t~. II ne pcut emprunter, effectuer 
des lib~ralit~s, ali~ner ou hypoth~quer les immeubles 
sociaux ou se substituer un tiers dans ses fonctions. 

Deux originaux des.statuts de la soci~t~ ont ~t~ d~po 
s~s le 25 octobre 1980 au greffe du tribunal de grande 
instance de Brazzaville. 

M.R. GNALI • GOMES. 

at 
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